
 

Luxembourg, le 23 mai 2022  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 

conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 

souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 

Ministre de la Mobilité et des Travaux publics et à Monsieur le 

Ministre de la Sécurité intérieure : 

« La distraction au volant figure parmi les principales causes 

d’accidents routiers. Ainsi les villes allemandes de Trèves et 

Mayence ont lancé un projet pilote, pour lequel ils ont développé 

un système radar mobile, appelé « Monocam », qui peut détecter 

l’utilisation du portable au volant. 

Ainsi nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le 

Ministre de la Mobilité et des Travaux publics et à Monsieur le 

Ministre de la Sécurité intérieure : 

− Messieurs les Ministres sont-ils au courant de ce projet 

pilote ? 

− Le système en question ayant fait ses preuves, serait-il 

envisageable de l’acquérir pour la police 

luxembourgeoise ? Dans la négative, quelles en seraient 

les raisons ? » 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 

très haute considération. 

   



 

 Gusty GRAAS  Max HAHN 

 Député Député 


